ELECTIONS COMMUNALES DU 12 OCTOBRE 2008
1/ Elections du Conseil communal
Ouverture des bureaux de vote :

- Samedi
   11 octobre 2008 :  

Salle polyvalente        : 18h00 à 19h00

- Dimanche    12 octobre 2008 :  

Salle polyvalente        : 10h30 à 11h30
Dépôt de l’enveloppe de transmission au bureau communal dans l’urne prévue à cet effet
- jeudi            09 octobre 2008 :

Bureau communal
 : 08h00 à 12h00 et 14h00 à 18h00
- vendredi
   10 octobre 2008 :

Bureau communal
 : 08h00 à 12h00 et 14h00 à 17h00
Envoi par la poste en affranchissant obligatoirement l’enveloppe de transmission
Dès réception du matériel de vote, mais au plus tard le matériel de vote doit parvenir à l’administration communale le vendredi 10 octobre 2008.
Résultats

La proclamation des résultats aura lieu dans le hall de la salle polyvalente le dimanche 12 octobre 2008 aux environs de 16h00
2/ Elections du Juge et du Vice-Juge de commune (Election tacite)
Une seule liste ayant été déposée pour l’élection du Juge de commune, la candidate de cette liste, Mme Christiane Crettol, est élue sans scrutin, conformément à la loi sur les droits politiques.
Une seule liste ayant été déposée pour l’élection du Vice-Juge de commune, la candidate de cette liste, Mme Marie-Louise Theytaz, est élue sans scrutin, conformément à la loi sur les droits politiques.
3/ Elections du Président, du Vice-Président et votations fédérales
Ouverture des bureaux de vote :

     - Samedi
    29 novembre 2008 :
Salle polyvalente
  : 18h00 à 19h00
- Dimanche    30 novembre 2008 :  
Salle polyvalente          : 10h30 à 11h30  

Dépôt de l’enveloppe de transmission au bureau communal dans l’urne prévue à cet effet
- jeudi            27 novembre 2008 :
Bureau communal
 : 08h00 à 12h00 et 14h00 à 18h00

- vendredi
   28 novembre 2008 :

Bureau communal
 : 08h00 à 12h00 et 14h00 à 17h00

Envoi par la poste en affranchissant obligatoirement l’enveloppe de transmission
Dès réception du matériel de vote, mais au plus tard le matériel de vote doit parvenir à la commune le vendredi 28 novembre 2008.
La proclamation des résultats aura lieu dans le hall de la salle polyvalente le dimanche 30 novembre 2008 aux environs de 15h00. 


En cas d'un éventuel ballottage (second tour), l’élection aura lieu le dimanche 14 décembre 2008.

Si une seule liste est déposée pour l’élection, le candidat de cette liste est élu sans scrutin (élection tacite), conformément à la loi sur les droits politiques.
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Vote par correspondance généralisé  (entrée en vigueur le 1.1.2005)
Important : apposer votre signature sur la feuille de réexpédition ; c’est  une obligation légale dont l’absence de signature entraîne la nullité du vote.
Recommandations de vote

- on ne peut voter que pour des candidats figurant sur une liste valable

- le cumul est interdit et le nom d'un candidat porté plus d'une fois sur le même bulletin ne 

   compte que pour un suffrage nominatif

- 1 seul bulletin dans l'enveloppe. 
Cas de nullité 
Sont nuls :

- les bulletins qui ne sont pas insérés dans les enveloppes officielles

- les bulletins contenant des remarques portant atteinte à l’honneur ou marqués de signes 
- les bulletins remplis ou modifiés autrement qu’à la main
- les bulletins manuscrits, mais établis autrement que sur des bulletins officiels

- les bulletins contenus à double dans la même enveloppe, s’ils concernent la même votation ou 
  élection et ne sont pas identiques; s’ils sont identiques, l’un des deux est validé ; si l’enveloppe 
  renferme un bulletin valable et un bulletin blanc, ce dernier n’est pas pris en considération
- les bulletins de vote imprimés et différents d’une liste officiellement déposée

- les bulletins de vote avec dénomination ou numéro de liste, si toutes les personnes candidates  

  officiellement présentées sont biffées
- les bulletins de vote qui ne permettent pas de déterminer clairement la volonté du citoyen 
- les bulletins de vote qui, s’agissant de l’élection d’un seul membre d’une autorité, comportent plus 
  d’un nom

- en scrutin majoritaire, les bulletins comportant plus de noms imprimés qu’il n’y a de membres à élire

- les bulletins qui ne sont pas destinés à l’élection ou à la votation en cause
- les bulletins ne renfermant aucun nom lisible

- les bulletins, si tous les suffrages sont nuls

- les bulletins contenus dans des enveloppes de transmission non-conformes.

Le vote par correspondance est nul si :

- l’électeur n’a pas utilisé les enveloppes de transmission et de vote officielles
- la feuille de réexpédition ne porte pas la signature manuscrite de l’électeur

- l’enveloppe de transmission n’a pas été transmise par la poste ou n’a pas été déposée à la commune   

  dans l’urne prévue à cet effet
- une enveloppe de transmission comprend le matériel de vote de plusieurs électeurs (envoi groupé)

- les enveloppes de vote renferment des indications en révélant la provenance ; celles-ci ne sont pas 
  ouvertes.
Au cas où vous souhaiteriez une information complémentaire, veuillez consulter le site de la commune www.venthone.ch  ou vous adresser au bureau communal (téléphone 027 455 76 33).






       L'Administration communale de Venthône

Venthône, le 18 septembre 2008
